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Article 541-26

Les règles de fonctionnement de la chambre de compensation précisent :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Les modalités d'enregistrement des transactions dans son système ;1

Les modalités de ségrégation des comptes ouverts par les adhérents compensateurs sur lesquels sont enregistrées les
transactions réalisées pour leur propre compte ou pour le compte de leurs clients ainsi que, conformément à l'article 541-23,
le niveau de protection et les coûts associés aux différents niveaux de ségrégation offerts ;

2

S'il y lieu, les modalités de règlement-livraison des transactions compensées ou de leur sous-jacent ainsi que les modalités
d'apurement des suspens sur les titres financiers mentionnés au II de l'article L. 211-1 du code monétaire et financier et sur
les instruments financiers équivalents émis sur le fondement de droits étrangers.
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